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Perception de 
I'Imp6t sur le 
The. 

Preambule. 

Ordonnance portant r~glement pour la perception de 
l'Imp6t sur le The. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant reglement pour la perception 
de l'Impot sur le The passee le 24 juillet 1915, et 
codifiee avec les Ordonnances suppIementaires passees 
le 1er fevrier 1919, et le 1er mars 1930, apres y avoir 
fait amendement dans les Articles 15 et 17 par la 
substitution du mot "quatre" pour le mot "trois" 
la ou se trouvent les mots "trois heures de l'apres 
midi," et apres avoir raye la derniere sentence de 
l'Article 27, apres les mots "Impot sur le The," de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Vu la deliberation des Etats en date du 3 mars 
1915, de fixer un impot de deux pennis par livre sur le 
The. 

Vu l'Ordre en Conseil du 6 juillet 1915, enregistre 
sur les Records de cette lIe le 24 juillet 1915, 
sanctionnant la levee du dit impot ; 

Vu la deliberation des Etats en date du trois mai 
1916 de hausser l'impot sur le the de deux pennis a 
q uatre pennis par li vre. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Con"seil" du 14 janvier 
1919 enregistre sur les records de cette ile le premier 
fevrier 1919 sanctionnant le haussement du dit impot. 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Defense de 1.-11 est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
debarquer The Id' d d'b d th' d' , ailleurs que dans e eSSeIn e e arq uer , u e a ucune espece en 
~t~:ti~ed~ort. cette He, ailleurs que dans le havre de St. Pierre-

Port, sous peine de confiscation de tout the apporM 
ou debarque en contravention a cet article, et en outre 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire ; 



comme aussi sous peine d'une amende, a discretion de ___ 19_3_1. __ 

Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute personne 
aidant ou assistant. 

2.-11 est defendu de transborder du the dans cette Detense de 
• transborder du 

ile ailleurs que dans la rade ou le havre de St. PIerre- TM ailleurs que 

P . d fi . d h ' bd' dans la rade ou ort, sous peme e con scatIOn e tout t e trans or e le Havre de 
., . 1 d' St. Pierre Port. en contraventIOn a cet artlC e, et en outre une 

amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 sf-g., sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel tel the aura eM transborde en contraven­
tion a cet article; comme aussi sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 stg., sur toute personne aidant ou assistant a tel 
trans bordement. 

3.-Il eS.t dMendu de debarquer ou de transborder Detense de 

d th ' d' . 'd tt Al l' t· debll.rquer ou U e aucune espece ans ce e I e, sans au orlsa- transborde.r TM 

t · , . d M At d P t d . 1·1 h' sans auton-IOn par ecnt u al re e or, epms so Cl couc e sation dellUis 
. " 1·1 l' . d fi t· d t t soleil coucM Jusqu a so Cl eve, sous pClne e con sca IOn e ou jus2u'a soleH 

the debarque en contravention a cet article, et en lev . 

outre d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou le proprie-
taire du navire d'au bord duquel tel the aura eM 
debarque en contravention a cet article; comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 stg., sur toute personne aid ant ou 
assistant a tel debarquement. 

4.-Il est defendu de debarquer ou d'apporter dans Detense de 
, debarquer du 

le dessein de debarquer du the d'aucune espece dans the dans les 

l A' iles de Serk, 
es Iles de Serk d'Rerm ou de Jethou ou dans les d'Herm ou de 

, " , J ethou, a moins 
dependances des dites iles a moins que le dit the n'ait que le the n'ait 
, , , eM charge dans 
ete charge dans le havre de St Pierre-Port sous le Havre de 

. ., St. Pierre Port. 
peme de confiscation de tout the apporM ou debarque 
en contravention a cet article, et en outre d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire; 
comme aussi sous peine d'une amende, a discretion de 



__ 1_9_31_. __ Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute per­
sonne aidant ou assistant. 

Notification 5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette 
de debarque-
ment et dt> ile du the, qu'il soit destine soit pour cette ile, soit 
transbordement . 

Notification 
lorsque the a 
ete transborde 
sans qu'U 
ait eM 
emmagasine. 

. pour toute autre part, sera tenu, dans les vmgt-quatre 
heures de son arrivee, et avant d'en debarquer aucune 
partie, de deposer au Bureau du Receveur de l'Impot 
une notification, par ecrit sous son seing, daMe du 
jour ou eUe sera remise, enon9ant :-

Le nombre, les marques et numeros et l'espece 
des boites, caisses, ou autres embaUages qui 
contiennent le the ; 

La sorte et le poids du the; 

Le nom du navire qui l'a apporM ; 

Le lieu ou le dit the a eM charge ; 

Les noms des personnes a qui le dit the 
appartient ou est consigne ; 

Et dans les cas ou du the soit apporM aubord de tel 
navire pour etre transborde, le nombre, les marques, et 
numeros et l'espece des futailles, boites, caisses ou 
autres emballages contenant tel the, seront constaMs 
dans la dite notification; le tout sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, contre le dit maitre 
ou le proprietaire ou consignataire de tel navire, qui 
n'excedera pas £50 stg. 

6.-Tout maitre ou agent responsable d'un navire 
au bord duquel du the aura eM transborde d'un autre 
navire, sans que le dit the ait eM emmagasine, sera 
tenu de deposer au bureau du Receveur de l'Impot, 
une notification, par ecrit, sous son seing, du nombre, 
des marques, et numeros et espece de boites, caisses, 
ou autres emballages contenant tel the, ainsi que du 
nom du navire d'aubord duquel ils ont eM pris, et de 
celui sur lequel ils sont charges, et ce avant le depart 
de ce dernier; le tout sous peine d'une amende, a 



discretion de Justice, contre le maitre, le proprietaire, 
ou l'agent de tel navire, qui n'excedera pas £20 stg. 

1931. 

7.-Le proprietaire ou le consignataire de the Notification par 
. , tt Al t t I df..b le proprietaire lmportc en ce e I e, sera enu, avan e tj arquement, ou consignataire. 

de deposer au Bureau du Receveur de l'lmpot, une 
notification par ecrit, sous son seing, datee du jour ou 
eUe sera remise et enon~ant;-

Le nombre, les marques, et le description des 
colis qui le contiennent ; 

Le poids net du the imporM; 

Le lieu d'ou il a ete expedie. 

Le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice contre le proprietaire ou le consignataire qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Lorsq ue le proprietaire ou le consignataire de the Notification 
, non deposee 

ayant omis de deposer a temps la notification susdite a temps. 

alleguera qu'il n'a pu la remettre, vu qu'il ignorait 
I'arrivee du the avant son debarquement, le Receveur 
de l'ImpCit ne poursuivra pas le paiement de cette 
amende s'iI est satisfait que le retard a eu lieu sans 
faute de la part du dit proprietaire ou consignataire. 

S.-Tout maitre de navire qui apportera du the Peine sur 
Al d' . 1 R d maitre de ell cette I e sera tenu e prevemr e eceveur e navire qui 

1'1 AId d'b d d' h' t negligera de mpot ors u e arquement u It t e, et avan que prevenir le 

le dit the n'ait eM transporM en magasin, sous peine ::Y~I~~t 
d ' d' d' ,. ..1 J' "'d lors du une amen e, a IscretIOn ue ustIce, qUI n exce era debarquement. 

pas £2 stg. 

9.-Le Receveur de I'Impot pourra faire examiner Rc:ceveur I?ourra 
faue exammer 

et peser tout· the arrivant en cette ile. Et toute et peser tout 
the arrivant en 

personne resistant a l'autoriM du dit Receveur, ou l'lle. 

mettant aucun empechement a I'examen et a la pesce 
du dit the, sera passible d'une amende qui n'excedera 
_pas £2 stg. Tel pes age sera fait aux frais et risquea 
du proprietaire ou consignataire du the. 



1931. 

DMense de 
prendre 
possession 
avant que 
l'Imp6t !!oit 
paye. 

Prenant 
possession par 
ignorance. 

Imp6t de 4d. 
par IIvre. 

Emma­
lZasinage. 

10.-11 est defendu de prendre possession de the 
debarque avant que le montant de l'impot dft sur le dit 
the n'ait eM tausse par le Receveur des Impots ou de 
de ses agents, sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg. 

Lorsqu'une personne ay ant pris possession de the 
ainsi debarque allcguera qu'elle ignorait la nature de 
la marchandise et que l'emballage etait d'une forme 
qui n'en revelait pas le contenu, le Receveur de 
l'Impot ne poursuivra pas le paiement de cette amende 
s'iI est persuade que la prise en possession a eu lieu 
sans faute de la dite personne. 

11.-11 sera paye au Receveur de l'Impot tant 
sur le the actuellement dans cette He sur leq uel 
l'impot n'a pas et~ paye, que sur le the ci-apres intro­
duit dans I'He quatre pennis par livre avoirdupois. 

11 sera en outre paye au Receveur de l'Impot a 
raison de deux pennis par livre avoirdupois sur le 
the presentement· dans cette He appartenant aux 
vendeurs sur lequel un impot de deux pennis par 
livre a deja eM paye. Et seront les dites sommes 
exigibles a partir de ce jour. Apres paiement du 
dit impot le the introduit dans cette He sera livre 
aux proprietaires, bien entendu qu'ils auront la 
faculM, au lieu de payer le dit Impot et de prendre 
possession de leur the, de le deposer dans un des 
magasins des Etats ou dans tels magasins ou lieux 
qui pourront etre approuves par le Receveur de 
l'Impot; et ce sous telles conditions qui pourront 
etre imposees par le Receveur de l'Impot. La mise 
en magasin sera faite aux frais et risques des dits 
proprietaires et le the demeurera a leur frais et 
risq ues pendant qu'il sera dans les magasins des 
Etats, et ne pourra en etre retire que sous la sur­
veillance et au dire du dit Receveur, le tout sous 
peine contre tout delinquant d'une amende qui 
n'excedera -pas £50 stg. 



Il sera de plus paye pour l'emmagasinage dans __ 1_9_:n_. __ 

les magasins des Etats:-

Un penni par semaine pour chaque caisse, boite, 
ballot, paquet ou emballage de cent livres ou partie 
de cent livres brut de the emmagasine. Le the 
depose dans les dits m agasins , ou telle partie d'icelui 
qui sera aprcs examen trouve endommage pourra 
a la requete par ecrit du dit proprietaire ou consig­
nataire etre detruit et etre exempte du paiement de 
l'impot. 

12.-L'impot sur le the depose dans les dits 
magasins, ou autres lieux approuves, sera paye au 
Bureau des Etats avant la livraison du dit the aux 
proprietaires d'icelui, suivant le poids au moment de 
la livraison. 

Tout the depose dans les dits magasins en sera 
retire dans les trois ans de sa mise en magasin et faute 
au proprietaire de le retirer le Receveur de l'Impot 
est autorise, aprcs une signification prealable de huit 
jours au proprietaire (ou un avis huit jours auparavant 
dans la Gazette Officielle si le proprietaire n'est pas 
connu), de faire vendre le dit the en vente publique et 
d'appliquer le net produit de la vente au paiement de 
l'impOt et des frais d'emmagasinage dus sur icelui. 

13.-Tout the importe dans cette ile sera embalM EmbaUage. 

separement de to us autres efiets et marchandises dans 
des caisses, boites, ballots; paquets ou emballages 
contenant au moins 20 livres net poids anglais, sous 
peine de la confiscation tant du dit the que des dits 
efiets et marchandises. Les marchands de the auront 
neanmoins le droit d'importer des echantillons de the 
ne pesant pas plus de quatre livres de poids net de 
chaque espcce de the, et auront aussi le droit de 
retirer de tels echantillons de the des dites caisses ou 
autres emballages deposes dans les magasins des Etats 
ou autres Heux approuves en paiement de l'impot sur 
iceux, bien entendu que le dit impot sera rembourse si 
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__ 19_31_, __ les dits echantillons sont rem places avant que les dits 
caisses ou autres emballages soient retires ou re­
exporMs. 

D6claration de 
tM import6. 

Th6 par 
Colis-Postal. 

Il sera toutefois permis d'importer du the en 
quantites de moins de 20 livres ou fraction d'une livre 
net pesant SUI' paiement, en outre du droit d'Impot, 
d'une amende (" Fine ") d'un penni par livre et toute 
partie d'une livre. A cette exception il ne sera pas 
paye d'Impot snr la fraction d'une livre. 

Toute personne important du the en cette ile et 
toute personne arrivant en cette ile, ayant du the en 
sa possession, sur sa personne, ou dans son bag age on 
ailleurs, est tenue sur son arrivee d'en donner connais­
sance au Receveur de l'Impot, et de le montrer, sous 
peine de confiscation du dit the, et d'une amende de 
la triple valeur du dit the et qui ne sera pas moindre 
de cinq chelins au dire du Receveur de l'Impot, si la 
quantite n'excede pas quatre livres pesant, ou d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., bien entendu que le ReceveUI de l'Impot 
pourra exempter du paiement de l'Impot un quart de 
livre de the pour l'usage particulier d'un voyageur 
pourvu qu'il declare qu'iI a le dit the en sa possession. 

14.-Tout Colis-Postal contenant du the qui 
arrivera au Bureau General des Postes it Guernesey, 
y sera ouvert en presence d'une personne employee 
par les Etats de cette ile it la Recette de l'Impot sur 
le the deIeguee par le Receveur de l'Impot. 

Le montant de l'Impot s'iI y en a, sera ensuite 
per~m du destinataire par le Maitre des Postes, ou par 
un de ses subordonnes et remis au Bureau des Impots 
ou on lui livrera un re~u pour le dit montant. 

Dans le cas ou le destinataire d'un colis-postal 
contenant du the quoique dument averti, refuserait ou 
negligerait de prendre livraison du dit colis-postal ou 
de payer l'impot, le colis-postal en question resters.. a 



la garde de l'administration des Postes afin d'etre __ 1_93_1. __ 

traite en conformiM aux prescriptions de l'anglice 
"The Guernsey Parcels (Customs) Warrant 1902," 
date du 27 octobre 1902. 

15.-Le the retire des magasins des Etats ou autres E~emption de , paIement de 
lieu x approuves, et exporte hors de cette tIe en quantite r~rfei~fo~ 
de vingt livres poids net et au-dela (a) etant cargaison ~t~~inS des 

destinee pour tout port hors de l' tIe ou (b) pour 
l'approvisionnement de navires destines pour tout port 
hors du Bailliage pour l'usage de leurs equipages et 
passagers, sera exempte du paiement de l'Impot, 
pourvu que la partie demandant la dite exemption 
depose au Bureau du Receveur de l'Impot entre les 
neuf heures du matin et les quatre heures de l'apres-midi 
du jour precedant l'embarquement du dit the, une 
notification par ecrit sous son seing, enonc;ant la sorte 
et le poids net du the, et le nom du navire a bord 
duquel elle se propose d'embarquer le the. 

16.--Il est defendu d'importer, d'embarquer ou de DMense 

transborder sur un navire d'au-dessous de 40 tonneaux ~::t~~er 
de jauge, du the d'aucune espece dans cette ile soit t~::border Bll1' 

pour etre debarque soit pour etre expo:;.,te aux iles du ~::~Bd~~u40 
bailliage ou ailleurs, sans l'autorisation par ecrit du ~~~~~:~s 
Maitre du Port, sous peine de confiscation de tout the 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, et en outre d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou 
proprietaire du navire a bord duquel tel the aura eM 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel importation, 
embarquement ou transbordement. 

17.-Le remboursement de l'Impot aura lieu sur Rembour­

toute exportation de the en boites, caisses, ou autres r~~~~\~e 
emballages en quantiMs de vingt livres pesant, poids 
anglais net et au-dela, pourvu que la partie demandant 



__ 1_9_31_· __ le remboursement a imporM et a paye l'Impot sur le 
dit the, Oll qu'elle demontre que l'Impot sur le dit the 
a eM paye et qu'elle depose au Bureau du Receveur de 
l'Impot, entre les neuf heures du matin et les quatre 
heures de l'apres-midi du jour precedant l'embarque­
ment du the, une notification, par ecrit, sous son seing, 
datee du jour Oll elle sera remise, enonQant :-

The expedie 
par la poste. 

La sorte et le poids net du the; 
Le nom du navire a bord duquel elle se propose 

d'embarquer le the; 

Et que l'impot sur le dit the a eM paye. 

En suite de quoi le dit the sera pese soit sur les 
quais du havre de St. Pierre-Port, soit dans un des 
magasins des Etats ou lieux approuves, au dire du 
Receveur de l'Impot entre les neuf heures du matin 
et quatre heures de l'apres-midi ; il sera embarqllf. sous 
les ordres et la surveillance du Maitre du Port on de 
ses employes. La mise en magasin, le pesage, l'em­
ballage et l'embarquement se feront aux frais et 
risques des proprietaires. Nul remboursement ne sera 
fait sur la portion d'une livre de the. 

IS.-Il sera toutefois permis d'expedier par la poste 
du the en moindre quantiM de 20 livres apres avoir 
produit pour l'inspection du Receveur de l'Impot les 
colis-postaux, accompagnes de la susdite notification, 
dans l'endroit et entre les heures qui seront fixes par 
le Recevelir de l'Impot. Le remboursement sera fait 
sur le poids net du the apres preuve presenMe it la 
satisfaction du Receveu:r de l'Impot de l'ex:portation 
des dits colis-postaux. 

19.-Le Receveur de I'Impot aura le droit d'exa­
miner, ou de faire examiner le the au sujet duquel des 
notifications auront eM deposees aux fins des articles 
precedents et d' en prendre un echantillon, afin de 
s'assurer de la veriM des dites notifications, et toute 
personne resistant an dit Receveur ou employes, ou 



mettant empechement a cet ex~men, ou faisant 
sciemment une fausse notification sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg. 

1931. 

20.-11 est de£endu de remettre a terre aucun the Defense de 

pour lequel une notification d'exportation aura eM ~et!~!r:h~he 
faite, sous peine de confiscation de tout the remis a expol'tR. 

terre en contravention a cet article et d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 stg., 
sur le maitre, ou proprietaire du name d'au bord 
duquelle the aura eM remis a terre en contravention a 
cet article; comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

21.-Toute personne transportant d'un lieu a un Transport de 
A , tM d'un lieu 

autre en cette 11e du the sera tenue, sur la demande du a un autre 

Receveur de l'Impot, de declarer de qui elle tient le dit dans cette ne. 

the et a qui elle va le livrer, sous peine d'une amende 
qui n'excedera pas £2 stg. Le dit Receveur aura la 
faculM de seq uestrer provisoirement le dit the, afin de 
pouvoir s'assurer que l'Impot sur le dit the a eM paye. 

22.-Les charrettes ou autres voitures et les 
chevaux et autres betes em plo yes au transport de the 
introduit en cette ile, ou transporM d'un lieu a l'autre 
en contravention aux dispositions de cette Ordonnance 
pourront etre confisques. 

23.-Afin de s'assurer qu'aucun the ne s'y trouve en Receveur de 

contravention a la presente Ordonnance, le Receve~r ~::tf.~~ ~fter 
de I'Impot aura droit de visiter ou de faire visiter, ~~~:tir~mme 
tout navire arrivant en cette ile, et d'en faire :~i m';gasins, 

l'examen, et d'aussi d'interroger et d'exami.Q.er toute 
personne arrivant par le dit navire. Et toute personne 
resistant au dit Receveur ou employes, ou mettant 
aucun empechement a cette visite, sera passible d'une 
amende, a d,ijJcretion de Justice, qui n'exced~ra pas 
£20 stg. 



1931. 

Autorisation 
d'ouvrir et de 
visiter lieux 
suspects. 

Receveur aura 
privil~ge pour 
montant dft. 

Definition de 
"navire." 

Definition de 
"Receveur de 
l'Im~t:' 

Application 
d'Amendes. 

24.-Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter, 
ou de faire visiter les magasins, ou autres edifices des 
marchands et detailleurs de the afin de verifier la sorte 
et le poids du the qui s'y trouve, et de s'assurer 
qu'aucune fraude n'y soit commise, et que l'Impot en 
soit paye; et tout the trouve dans les dits magasins, 
ou autres edifices, sera sujet au paiement de l'Impot, 
faute aux dits marchands ou detailleurs de justifier que 
ledit Impot a eM paye au dit Receveur sur le dit the, 
et toute personne resistant au dit Receveur ou 
employes, ou mettant quelque empechement it telle 
visite, sera passible d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £20 stg. 

25.-Sur la demande par ecrit sous le seing du 
Superviseur des Etats les Connetables et Assistants 
de Connetables de cette ne sont autorises it faire 
l'ouverture et la visite de tout lieu que le Super­
viseur aura designe comme et ant suspect, et d'y saisir 
tout the recele dans les dits lieux. 

26.-Le Receveur de l'Impot aura privilege pour le 
montant dft par chaque personne pour amendes impQt. 
et loyers, sur tout the dans la possession de la dite 
personne de preference a tout droit creance ou 
obligation, de quelque nature que ce soit exigible 
contre les bien-meubles de la dite personne. 

27.-Le mot " navire," employe dans cette presente 
Ordonnance, s'appliquera it tout vaisseau, barque, 
bateau ou autre bA.timent de mer. Les mots 
"Receveur de l'Impot" et "Receveur," employes 
dans cette presente Ordonnance, s'appliqueront au 
Superviseur des Etats et a toute personne employee 
par les Etats de cette ile a la Recette de l'Impot 
sur le the. 

Seront les amendes et les confiscations applicables 
moitie a. Sa Majeste et moitie au delateur. 




